
RÉSOLUTION DE LA F3SCT PORTANT SUR LE   

POINT 5 DE LA F3SCT DU 3 JUILLET 2023 :  

BILAN CELLULE DE SIGNALEMENT 2022 

 

 

Le bilan 2022 du dispositif de signalement est présenté aux membres de la F3SCT pour 

information. 

Le dossier est présenté sous la forme d’un dossier powerpoint qui établit une typologie des 

signalements reçus et qui fait un focus sur les signalements reçus. Sont également présentés 

les « signalements hors champ réglementaire ». 

Les membres de la F3SCT prennent acte du bilan et ont collectivement décidé de porter une 

résolution sur le dispositif de signalement mis en place suite au Décret n°2020-256 du 13 

mars 2020. 

1.Rappels des missions F3SCT et des principes généraux de prévention 

des risques professionnels en matière de prévention du harcèlement 

moral, sexuel et d’égalité femmes-hommes 

La F3SCT a pour buts de (Art. n° 74 et 75 du décret 2021-571) : 

● Contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des agent.e.s et 

du personnel mis à la disposition de l'autorité territoriale et placé sous sa responsabilité par 

une entreprise extérieure 

● Contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter l'accès 

des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité et à 

son accès (PMA)  

● Veiller au respect de la loi dans ces domaines. 

En matière d’actions pour l’égalité femmes-hommes et de prévention du harcèlement 

moral, du harcèlement sexuel et des violences sexistes et sexuelles, la F3SCT peut: 

● Proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement 

sexuel et des violences sexistes et sexuelles ainsi que toute mesure de nature à 

améliorer la santé et la sécurité du travail, à assurer la formation des agents dans les 

domaines de la santé et de la sécurité (Article 75, décret n° 2021-571) ; 

● Le président du comité social territorial, de sa propre initiative ou à celle de la majorité 

des membres représentants du personnel, peut demander à ce que l’ACFI ou le 

médecin du service de médecine préventive soient entendus sur ces points ou 

sur les projets de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes 

et les hommes (Article 78, décret n° 2021-571). 



2. Constats de la F3SCT 

La cellule de signalement de la Région est interne et composée uniquement de membres de 

l’administration. 

Cela relève d’un choix et non d’une obligation car de nombreuses collectivités: 

- soit externalisent leur cellule  

- soit intègrent d’autres composantes, notamment un ou plusieurs membres de la Formation 

Spécialisée 

Les membres de la F3SCT rappellent les préconisations du CISSCT 31 dans son rapport 

présenté en F3SCT du 30 mars 2023 : non conformité de la procédure d’orientation vers les 

autorités compétentes. 

 



 

Les membres de la F3SCT constatent qu’il n’y a pas eu de mise à jour de la procédure sur 

l’Intranet (dernière mise à jour en date du 9 mars 2023), et que cette mise à jour n’a pas été 

évoquée en groupe de travail avec les organisations syndicales. 

 

 



Sur le bilan présenté, les membres de la F3SCT constatent : 

- que la proportion de femmes ARL est sur représentée dans les signalements 

effectués, proportionnellement à leur représentativité dans les effectifs 

- que les signalements visent à quasi égalité la hiérarchie, les collègues et les 

subalternes 

- que le nombre de signalements effectués est faible au regard de l’effectif de la 

collectivité et comparativement aux résultats de l’enquête menée par la collectivité sur 

les discriminations.  

 

3. Préconisations de la F3SCT 

 

Les membres de la F3SCT demandent de suivre les préconisations du CISST 31 

- de mettre en conformité la procédure, avec précision sur la réalisation d’une enquête 

administrative, et sur les modalités d’accompagnement par l’administration de l’auteur 

du signalement 

- d’améliorer les éléments de communication  

- d’intégrer un ou plusieurs CISST à la cellule 

 

Dans un souci d’efficacité et d’objectivité, les membres de la F3SCT demandent  

- que la composition de la cellule de signalement soit élargie aux organisations 

syndicales ou à des membres syndicaux de la F3SCT et à des personnalités qualifiées 

extérieures : psychologue du travail, médecin du travail 

- que les échanges avec les rectorats soient partagés avec les organisations syndicales 

concernant les procédures de signalement État dans les lycées, et les passerelles 

entre les employeurs 

 

Eu égard à leur expertise en matière d’accompagnement des victimes de violence, les 

membres de la F3SCT demandent que soit ouverte la réflexion sur la mise en place d’une 

cellule d’écoute externe dédiée aux actes du dispositif ou une convention avec une 

association de lutte contre les violences et le harcèlement. 

 

D’un commun accord, les membres demandent : 

- que la présente résolution soit annexée au procès verbal de la F3SCT du 3 juillet 

2023 

- qu’une réponse écrite de la collectivité à cette résolution soit également annexée 

au procès verbal 

- et que la demande d’élargissement de la composition de la cellule de 

signalement ainsi que l’ouverture d’une réflexion sur la mise en place d’une 

cellule d’écoute externe émise par le collège syndical soient soumises au vote 


